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pu seules assurer le succes d'operations aussi vastes que difficiles1.

Aussi, ce n'a pas ete sans efforts ni perseverance que Padminis-
tration francaise est. arrivee ä d'aussi beaux resultats. — Bien des

experiences ont ete faites. beaucoup de difficultes se sont presentees
et ont ete l'objet d'etudes et de Solutions qui viennent de trouver place
dans des reglements speciaux approuves par le marechal Vaillant,
ministre de la guerre, et publies par son ordre, üs forment un veri-
table code complet sur la matiere (75 pages in-8°). Les devoirs de

chacun, depuis l'officier jusqu'au soldat, y sont definis avec nettete et

regies avec precision. Quatorze figures explicatives ajoutent encore ä

la clarte de ces reglements, dont nous pensons utile et interessant
de resumer le contenu.

Ils se divisent en quatre parties principales :

1° Directions adressees aux generaux et aux intendants militaires;
2° Reglement sur le transport des troupes d'infanterie;
3° Reglement sur le transport des troupes de cavalerie;
4° Reglement sur le transport des troupes d'artillerie, du train des

equipages militaires et des equipages de pont.
Chacune de ces trois dernieres parties est elle-m§me divisee en

quatre ou cinq sections renfennant soit des prescriptions generales, soit
Celles relatives ä l'embarquement, ä la route et au debarquement.

E. R. (La suite au prochain numero.)

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR L'ANNEXE 18552.

INTRODUCTION.

Pendant l'annee 1855, le Conseil federal s'est efforce de developper toujours

plus les dispositions contenues dans la loi sur l'organisation militaire federale, du

8 mai 1850, et de pourvoir ä son execution, sans qu'on ait du recourir ä aucune

nouvelle disposition reglementaire pour atteindre ce but. La grande majorite des

eantons et de leurs autorites militaires y ont prßtö sincerement la main, et partout
l'on parait ötre convaineu que les plaintesquise sont fait jour de divers cotes contre
les trop fortes allocations aux budgets pour affaires militaires, avaient pour cause

bien moins les lois federales que les mesures introduites par les eantons eux-me-

1 On est meme parvenu ä ce point de rapidite, qu'il a ete possible de transporter»
dans un seul jour, jusqu'ä 4,000 hommes de Paris ä Lyon, tandis qu'en 1853, un
mouvement de 18,000 hommes et de 5,000 chevaux effectue en 12 jours sur le chemin de fer
de St-Petersbourg äMoscou, et un autre en Antriebe de 7,000 hommes, de Vienne ä
Prague, qui avait exige 3 jours, etaient cites comme des faits exceptionnels,

* Nous publierons in-extenso ce rapport, vu son importance comme document de
statistique et de legislation militaire. II renferme en outre plusieurs details interes-
8ants et des apercus nouveaux sur lesquels nous aurons occasion de revenir. Les
tableaux seront publies ä part.
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mes dans le but de soulager leurs milices. Ces mesures consistent ä fournir aux
frais de l'Etat la plus grande partie de l'armement, de l'habillement et de l'equi-
pement des recrues, de teile sorte que les sacrifiees qui etaient Supportes prece-
demmeut par les hommes qui entraient au service, incombent maintenant toujours

plus ä l'Etat. Cette maniere de proceder, malgre ses avantages et son bon cöte

presente cependant ä la longue, et surtout pour l'avenir, des inconvenients. L'a-
mour propre de l'bomme, son affection pour des armes qu'il ne s'est pas procurees

par ses propres ressources et le soin qu'il doit en prendre, sont moins encourages,
et fönt place ä l'idee que le service militaire est plutöt une charge qu'un droit ho-
norifique du republicain libre, de defendre sa liberte et sa patrie.

Dans quelques eantons, le choix des recrues ne semble pas etre fait avec toute

la circonspection desirable au point de vue de l'aptitude au service de l'armee et

de l'economie. Ainsi tel homme est equipe et instruit, tandis que l'on eut pu, des

le commencement dejä, reconnaitre que, malgre toute sa bonne volonte possible,

il serait incapable de faire un service militaire. D'un autre cöte, on accorde trop
facilement l'exemption de service ä des hommes capables, et dans quelques eantons

la duree du service elle-meme est trop raecourcie.

1. Lois militaires des eantons.

Comme nous l'avons dejä dit, presque tous les eantons se sont efforces d'aider

au developpement de nos institutions militaires, et de mettre ä cet egard leur le-
gislation en harmonie avec celle de la Confederation. Les eantons qui etaient

encore en retard, savoir Uri, Schwytz, Unterwald (le haut), Fribourg, Bäle-Cam-

pagne, Schaffouse, Grisons, Tessin et Geneve, tous, ä l'exception d'Unterwald

(le haut), Fribourg et Bäle-Campagne, ont fait des projets de nouvelles lois d'or-
ganisation militaire qui presque tous consacrent des progres notables, quoique par-
ci par-lä ils laissent encore ä desirer. Nous remarquons, entr'autres, de trop
grandes differences dans la determination de la duree du temps de service dans

l'elite et la reserve. En 1855, les lois militaires d'Uri et de Schaffhouse sont ar-
rivees au point d'etre mises ä execution. II est ä desirer qu'il en soit bientöt de

meme pour tous les eantons encore en retard.

2. Force militaire de la Suisse.

La force militaire de la Suisse a fait des progres pour ce qui concerne soit le

personnel, soit le materiel, quoique ä la fin de 1855 on n'eut pas encore realise

tout ce qu'on aurait du faire jusqu'ä cette epoque, d'apres l'art. 10 de la loi du

27 aoüt 1851, sur les prestations de la Confederation et des eantons pour l'armee

federale. On peut esperer que, gräce ä la bonne volonte des eantons, on arrivera

bientöt au point fixe pour la legislation federale. Quelques eantons seulement, et

tout particulierement Appenzell (R. I.), restent en arriere des autres et semblent

ne pas avoir une conviction claire de leur devoir envers la Confederation. Si ces

eantons perseverent dans cette voie, nous serons forces, quoiqu'ä regret, d'en faire

un rapport special ä la haute Assemblee föderale et de lui proposer des mesures

particulieres.
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3. Effectifde l'armee.

Nous faisons les remarques suivantes sur l'effectif de l'armee föderale ä la fin

de 1855 :

L'etat-major general comptait :

37 colonels ä l'etat-major general, 2 ä l'etat-major du genie et 5 ä l'etat-major

d'artillerie;

25 lieutenants-colonels ä l'etat-major general, 2 ä l'etat-major du genie et 10 ä

l'etat-major d'artillerie;

28 majors ä l'etat-major general, 6 ä l'etat-major du genie et 15 ä l'etat-major

d'artillerie;

49 capitaines ä l'etat-major general, 11 ä l'etat-major du genie et 10 ä l'etat-

major d'artillerie;
7 lieutenants ä l'etat-major gen§ral, 7 ä l'etat-major du genie et 6 ä l'etat-major

d'artillerie;
11 sous-lieutenants ä l'6tat-major du g6nie.

L'etat-major judiciaire avait exactement l'effectif reglementaire.

Le commissariat des guerres comptait, outre le commissaire des guerres en

chef, 3 fonctionnaires du commissariat de lre classe, 10 de IIe classe, 34 de III*
classe, 7 de IVe classe et 18 de V" classe.

L'etat-major sanitaire se composait, outre le Chirurgien en chef, de 9 chi-
rurgiens de division, du Chirurgien d'etat-major, du pharmacien d'etat-major, de

21 chirurgiens d'ambulance et d'höpital pour 1'elite et 11 pour la reserve de I™

classe; 18 pour 1'elite et 5 pour la reserve de IIe classe; 14 pour Mite de III*
classe; de 11 pharmaciens et aides pharmaciens; en outre du veterinaire en chef

et de 20 veterinaires d'etat-major.

Enfin il n'y avait pas moins de 71 secretaires d'etat-major disponibles.

Le nombre des bataillons, compagnies et subdivisions de troupes disponibles,
ainsi que leur force nunförique, est indique par le tableau 1 pour 1'elite, et par le

tableau II pour la reserve. II est ä remarquer ici que dans les eantons de Vaud

et Neuchätel, 1'elite et la reserve sont avantageusement reunies, egalement ins-
truites et exereees, et chaque annee mises de piquet, pour l'ordre de marche d'apres

un tour de röle determine.

Les mSrnes tableaux indiquent le nombre des surnumeraires et des hommes

manquanls, soit dans les differents grades, soit en somme. II faut particulierement

regretter le manque d'officiers dans plusieurs armes speciales et dans l'infanterie,
ainsi que le nombre trop faible des surnumeraires dans l'infanterie. L'en-
combrement considerable de certaines armes speciales, et notamment des

carabiniers, encombrement qui n'est pas toujours contenu dans de justes limites, en-
leve ä l'armee active beaucoup d'hommes qui, comme officiers ou sous-officiers

d'infanterie, pourraient faire un excellent service dans le cas d'une mise sur pied,
tandis qu'ils restent dans leurs foyers comme surnumeraires des armes speciales.
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L'organisation de la landwehr laisse encore beaucoup ä d6sirer. Les rapports

donnent pour la landwehr l'effectif suivant:

Sapeurs, dans

Pontonniers, »

Artillerie et train de parc, »

Dragons, »

Guides, »

Carabiniers, »

Infanterie, »

Infirmiers, »

Total, 46,188 hommes.

(La suite au prochain numero.)

4 eantons 256 hommes.

2 » 80 »

11 • 2,521 »

6 » 442 •
1 » 29 n

12 » 4,193 »

14 » 38,659 »

2 • 8 »

CIRCULAIRE.

La Section des officiers de Schwytz aux Sections de la Societe militaire suisse.

Fideles et chers Conföderes, freres d'armes!

Dans sa derniere föte, la Societe militaire suisse a ddeide de tenir sa reunion de

cette annee ä Schwytz. En consequence, les officiers schwytzois ont l'honneur
de s'adresser par la präsente ä leurs freres d'armes de toutes les parties de la

Suisse pour les inviter fratemellement ä se rencontrer les 15 et 16 juinä Schwytz.
La Societe militaire suisse recherche avant tout, par sa reunion generale, l'amitie

et la confraternite entre ses merrfbres.

Dejä I'histoire des temps anciens nous rappelle des reunions de ce genre, sous

une forme ou sous une autre. Elle nous raconte comment de telles circonstances

ont ete utilisees pour eloigner les dissentiments entre les villes et les campagnes
confederees ou pour eimenter une amitie nouvelle apres de rüdes et trop Irequents
combats.

Combien de discordes et de lüttes ne diviserent pas les Confederes au XVe si6cle

pendant la guerre contre Zürich! Nöanmoins, peu d'annees apres le traite de paix,

on vit un cortege nombreux de Zuricois s'aeheminer en visite d'amitie chez leurs

voisins de Zug, Schwytz et Uri; et l'annee suivante les Zugois et les Schwytzois

rendre, en joyeux cortege, cette visite ä Zürich; les chroniques raconterent la

bonne cordialite de ees jours en disant: « On ne se refusa rien les uns aux autres.»

Officiers suisses, c'est dans ce sens que nous desirons celebrer la föte de Schwytz;
qu'on en dise longtemps aussi : « On ne s'y refusa rien les uns aux autres. » Nous

ne pourrons pas vous offrir le faste des grandes villes; nos montagnes feront une
bonne partie des ornements de notre föte, mais vous y trouverez une reeeption
amicale et une cordialite sincere.

La Societe militaire suisse recherche encore quelque chose de plus que de la gaite

et de l'amitie : eile veut perfectionner notre militaire et raviver notre enthousiasme,

par des Souvenirs glorieux, pour Dieu et pour la patrie I
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